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Analyse de l’Arrêté du 4 septembre 2025 portant approbation des modifications apportées aux statuts généraux de la caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse (CIPAV)
Ce document compare les statuts de 2024 aux nouveaux statuts de 2025, modifiés sous la seule autorité de l’administrateur provisoire M. Caussat nommé en avril. Certaines de ces modifications sont de simples mises en conformité mais d’autres sont contraires aux règles de fonctionnement des organismes de sécurité sociale comme la suppression de la Commission de contrôle.

	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 1.3. - Personnes affiliées à la C•I•P•A•V
Sont affiliés à la C•I•P•A•V et tenus de cotiser aux trois régimes obligatoires et indissociables visés à l’article
1.2. :
1) Les personnes qui exercent à titre libéral une des professions visées au 11° de l’article R. 641-1 du code de
la sécurité sociale ;
2) Les personnes exerçant toujours à titre libéral l’activité qui permettait leur affiliation à la CIPAV avant le 1er
janvier 2019 ou avant le 1er janvier 2018 pour celles relevant de l’article L. 613-7 du code de la sécurité
sociale ;
3) Sont également considérés comme exerçant à titre libéral les gérants de sociétés qui ne relèvent pas du
régime général en application de l'article
L. 311-3 du Code de la sécurité sociale, dès lors que l'objet social est l’une des activités citées au présent
article.
	Art. 1.3. - Personnes affiliées à la C•I•P•A•V
Sont affiliés à la C•I•P•A•V et tenus de cotiser aux trois régimes obligatoires et indissociables visés à l’article
1.2. :
1) Les personnes qui exercent à titre libéral une des professions visées au 11° de l’article R. 641-1 du code de
la sécurité sociale ;
2) Les personnes exerçant toujours à titre libéral l’activité qui permettait leur affiliation à la CIPAV avant le 1er
janvier 2019 ou avant le 1er janvier 2018 pour celles relevant de l’article L. 613-7 du code de la sécurité
sociale ;
3) Sont également considérés comme exerçant à titre libéral les gérants de sociétés qui ne relèvent pas du
régime général en application de l'article
L. 311-3 du Code de la sécurité sociale, dès lors que l'objet social est l’une des activités citées au présent
article.
4) Les conjoints collaborateurs, au sens de l'article L. 661-1 du code de la sécurité sociale, des personnes mentionnées aux 1), 2) et 3).
5) Les personnes qui ont exercé la faculté de s'assurer et de cotiser volontairement au sens de l'article L. 742-1 du code de la sécurité sociale, sous réserve qu'elles remplissent les conditions d'assurance volontaire prévues par les dispositions légales et réglementaires énoncées au chapitre 2 du titre IV du livre VII du code de la sécurité sociale ou par les statuts.
Restent affiliées à la CIPAV les personnes exonérées du paiement des cotisations à raison d'une incapacité d'exercice de leur profession pour plus de six mois au sens de l'article L. 642-3 du code de la sécurité sociale.

	Les nouveaux statuts précisent les catégories de travailleurs indépendants affiliés.





	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 1.4.
En application de l’article R. 643-1 du Code de la sécurité sociale, la date d'effet de l'immatriculation ou de la
radiation est le premier jour du trimestre civil suivant la date de début ou de fin de l'activité libérale retenue
par l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale d’Allocations Familiales.
	Art. 1.4.
En application de l’article R. 611-3 du Code de la sécurité sociale, la date d'effet de l'immatriculation ou de la
radiation est le jour du début ou de la fin de l'activité libérale retenue
par l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale d’Allocations Familiales.

	Modification de la date d’effet en supprimant la prise en compte du trimestre, revendication de longue date mais simple mise en conformité avec le code de la sécurité sociale de 2018 !



	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 1.5. - Définitions
Pour l’application des présents statuts, il faut entendre par :
- “Caisse” : la C•I•P•A•V,
- “adhérent” : la personne affiliée à la C•I•P•A•V,
- “prestataire” : l’adhérent titulaire d’une pension liquidée par la Caisse au titre des régimes d’assurance
vieillesse de base, de retraite complémentaire ou d’invalidité-décès,
- “exonération de cotisation” : la dispense du paiement de la cotisation avec attribution gratuite de points,
- “collège” : ensemble composé des électeurs, regroupés selon leur activité professionnelle, les prestataires
constituant à eux seuls un collège,
- “groupe” : ensemble d’administrateurs regroupés, au sein du Conseil d’Administration, selon leur activité
professionnelle, les prestataires constituant à eux seuls un groupe,
- “série” : le groupe précité est divisé en deux séries, afin de permettre le renouvellement du Conseil
d’Administration par moitié tous les trois ans, ces séries étant élues alternativement.
	Art. 1.5. - Définitions
Pour l’application des présents statuts, il faut entendre par :
- “Caisse” : la C•I•P•A•V,
- “la personne” : la personne affiliée à la C•I•P•A•V,
- “prestataire” : l’adhérent titulaire d’une pension liquidée par la Caisse au titre des régimes d’assurance
vieillesse de base, de retraite complémentaire ou d’invalidité-décès,
- “exonération de cotisation” : la dispense du paiement de la cotisation avec attribution gratuite de points,
- “collège” : ensemble composé des électeurs, regroupés selon leur activité professionnelle, les prestataires
constituant à eux seuls un collège,
- “groupe” : ensemble d’administrateurs regroupés, au sein du Conseil d’Administration, selon leur activité
professionnelle, les prestataires constituant à eux seuls un groupe,
- “série” : le groupe précité est divisé en deux séries, afin de permettre le renouvellement du Conseil
d’Administration par moitié tous les trois ans, ces séries étant élues alternativement.

	Conséquence de l’élargissement des catégories de personnes affiliées définies dans l’article 1.3.





	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.1. - Composition du Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration est composé de 24 membres titulaires, assistés d’un nombre égal de suppléants,
répartis au sein des groupes suivants :
1) Groupe de l’Aménagement de l’Espace, du Bâti et du Cadre de vie,
Série A : 4 titulaires 4 suppléants
Série B : 3 titulaires 3 suppléants
2) Groupe des Professions de Conseil,
Série A : 4 titulaires 4 suppléants
Série B : 3 titulaires 3 suppléants
3) Groupe Interprofessionnel,
Série A : 3 titulaires 3 suppléants
Série B : 4 titulaires 4 suppléants
4) Groupe des Prestataires :
Série A : 1 titulaire 1 suppléant
Série B : 2 titulaires 2 suppléants



Sont également membres du conseil d’administration, avec voix consultative, deux représentants des salariés
élus désignés par le conseil social et économique (CSE).
	Art. 2.1. - Composition du Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration est composé de 24 membres titulaires, assistés d’un nombre égal de suppléants,
répartis au sein des groupes suivants :
1) Groupe de l’Aménagement de l’Espace, du Bâti et du Cadre de vie,
Série A : 4 titulaires 4 suppléants
Série B : 3 titulaires 3 suppléants
2) Groupe des Professions de Conseil,
Série A : 4 titulaires 4 suppléants
Série B : 3 titulaires 3 suppléants
3) Groupe Interprofessionnel,
Série A : 3 titulaires 3 suppléants
Série B : 4 titulaires 4 suppléants
4) Groupe des Prestataires :
Série A : 1 titulaire 1 suppléant
Série B : 2 titulaires 2 suppléants
Les membres suppléants ne siègent qu'en cas d'absence du titulaire conformément à l'article R. 641-14 du code de la sécurité sociale. 
Sont également membres du conseil d’administration, avec voix consultative, deux représentants des salariés
élus désignés par le conseil social et économique (CSE).

	Mise en conformité avec le code de la sécurité sociale de 2015 !





	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.2. - Réunion du Conseil d’Administration
1) Convocation et réunions
Le Conseil d’Administration se réunit au moins deux fois par an.
Il est convoqué par le président.
Ce dernier est tenu de le convoquer lorsque la réunion est demandée par la majorité des administrateurs
titulaires.
La commission de contrôle peut convoquer le conseil d’administration sur l’ordre du jour qu’elle détermine.
La convocation, ainsi que l’ordre du jour, sont envoyés aux administrateurs titulaires au moins sept jours
avant la réunion.
Lorsqu’un administrateur titulaire ne peut assister à une réunion du conseil d’administration, il doit en aviser
le président au plus tard cinq jours avant la réunion, afin d’organiser son remplacement par son suppléant.
Toute décision prise dans une réunion du conseil d’administration qui n’a pas fait l’objet d’une convocation
dans le délai requis, ou qui porte sur un point non inscrit à l’ordre du jour, est nulle et non avenue.
Toutefois, il peut être dérogé aux règles de convocation et de fixation de l’ordre du jour en cas d’urgence, et
après avis favorable de la commission de contrôle.
Le conseil peut inviter le chef du service mentionné à l’article R155-1 du code de la sécurité sociale ou son
représentant, ainsi que toutes autres personnalités compétentes, à assister à ses réunions à titre consultatif.
2) Participation aux réunions par visioconférence
Les administrateurs peuvent participer aux séances du conseil d'administration de manière dématérialisée, par
des moyens de visioconférence ou de télécommunication qui doivent satisfaire à des caractéristiques
techniques garantissant l'identification des participants et une participation effective à la réunion retransmise
de façon continue en visioconférence ou en télécommunication. Les membres participant au conseil
d'administration dans ces conditions sont considérés comme valablement présents.
Le recours à la visioconférence est également privilégié pour les réunions des instances prévues aux articles
2.7, 2.11, 2.12, 2.13, 2.14, 2.15 et 2.16.






















3) Délibérations
Le conseil ne peut délibérer valablement que si la majorité des membres qui le composent statutairement
assiste à la réunion.
Les délibérations sont adoptées à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage égal des voix, la voix
du président est prépondérante.
Les statuts de la caisse peuvent être modifiés par une délibération adoptée à la majorité des deux tiers des
membres composant statutairement le conseil d’administration.
4) Procès-verbaux
Chaque réunion du conseil d’administration donne lieu à la rédaction d’un procès-verbal détaillé qui doit
figurer dans le registre des délibérations et être paraphé par le président de séance ou le secrétaire.
	Art. 2.2. - Réunion du Conseil d’Administration
1) Convocation et réunions
Le Conseil d’Administration se réunit au moins deux fois par an.
Il est convoqué par le président.
Ce dernier est tenu de le convoquer lorsque la réunion est demandée par la majorité des administrateurs
titulaires.
La commission de contrôle peut convoquer le conseil d’administration sur l’ordre du jour qu’elle détermine.
La convocation, ainsi que l’ordre du jour, sont envoyés aux administrateurs titulaires par voie électronique au moins sept jours
avant la réunion.
Lorsqu’un administrateur titulaire ne peut assister à une réunion du conseil d’administration, il doit en aviser
le président au plus tard cinq jours avant la réunion, afin d’organiser son remplacement par son suppléant.
Toute décision prise dans une réunion du conseil d’administration qui n’a pas fait l’objet d’une convocation
dans le délai requis, ou qui porte sur un point non inscrit à l’ordre du jour, est nulle et non avenue.
Toutefois, il peut être dérogé aux règles de convocation et de fixation de l’ordre du jour en cas d’urgence, et
après avis favorable de la commission de contrôle la moitié des administrateurs titulaires.
Le conseil peut inviter le chef du service mentionné à l’article R155-1 du code de la sécurité sociale ou son
représentant, ainsi que toutes autres personnalités compétentes, à assister à ses réunions à titre consultatif.
2) Participation aux réunions par visioconférence
Les administrateurs peuvent participer aux séances du conseil d'administration de manière dématérialisée, par
des moyens de visioconférence ou de télécommunication qui doivent satisfaire à des caractéristiques
techniques garantissant l'identification des participants et une participation effective à la réunion retransmise
de façon continue en visioconférence ou en télécommunication. Les membres participant au conseil
d'administration dans ces conditions sont considérés comme valablement présents.
Le recours à la visioconférence est également privilégié pour les réunions des instances prévues aux articles
2.7, 2.11, 2.12, 2.13, 2.14, 2.15 et 2.16.
Lorsqu'un administrateur titulaire ne peut assister à une réunion du conseil d'administration, il doit en aviser le président au plus tard cinq jours avant la réunion, afin d'organiser son remplacement par son suppléant.
Un administrateur titulaire empêché d'assister à la réunion entière du conseil d'administration, et dont le suppléant n'est pas en mesure d'assurer le remplacement, peut, par écrit, donner pouvoir à tout autre membre du conseil d'administration régulièrement présent à la réunion. Lorsqu'un administrateur titulaire, ou un administrateur suppléant siégeant en l'absence du titulaire, est empêché d'assister à une partie de la réunion du conseil d'administration, il peut également, par écrit, donner pouvoir à tout autre membre du conseil d'administration régulièrement présent à la réunion. Le pouvoir doit être donné au plus tard au début de la période d'absence à la réunion. Aucun administrateur ne peut cependant dans ce cas être porteur de plus d'un pouvoir.
3) Délibérations
Le conseil ne peut délibérer valablement que si la majorité des membres qui le composent statutairement
assiste à la réunion.
Les délibérations sont adoptées à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage égal des voix, la voix
du président est prépondérante.
Les statuts de la caisse peuvent être modifiés par une délibération adoptée à la majorité des deux tiers des
membres composant statutairement le conseil d’administration.
4) Relevés de décision et procès-verbaux
Afin notamment de permettre l'exercice du contrôle prévu par les articles L. 152-1 et R. 152-1 du code de la sécurité sociale, chaque réunion du conseil d'administration donne lieu à la rédaction :
- d'un relevé des décisions votées par le conseil d'administration signé par le président de séance ou le secrétaire qui est communiqué au responsable du service mentionné à l'article R. 155-1.
Cette communication du relevé de décisions est accompagnée de tous documents de nature à éclairer le sens et la portée des décisions prises ainsi que d'une feuille de présence permettant de vérifier pour chaque séance du conseil d'administration le respect des règles de quorum et de composition ;
- d'un procès-verbal détaillé signé par le président de séance ou le secrétaire qui doit être communiqué au responsable du service mentionné à l'article R. 155-1 et figurer dans le registre des délibérations.

	La mise en conformité avec l’article R152-1 ne cite pas l’obligation de délai or, le relevé de décision doit être remis immédiatement et dans les 8 jours, en cas d’anomalie ou risque financier, il peut y avoir suspension de l’exécution jusqu’à décision du ministre de tutelle. L’article R155-1 désigne un service de contrôle à compétence nationale (la CNAV ? laquelle se dote d’un directeur délégué qui se trouve être aussi le directeur de la CIPAV ? ? ? ?)



	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.6. - Fin du mandat des administrateurs
Le mandat d’administrateur prend fin :
- à la date de cessation de l’activité libérale, sauf si l’administrateur devient un prestataire de la CIPAV,
- en cas de démission,
- en cas d’absence non suppléée à trois réunions consécutives, sans motif valable dont le Président ait été
informé, l’administrateur étant alors déclaré démissionnaire d’office par le Conseil d’administration,


- en cas de condamnation visée à l’article
L. 114-21 du Code de la mutualité.
	Art. 2.6. - Fin du mandat des administrateurs
Le mandat d’administrateur prend fin :
- à la date de cessation de l’activité libérale, sauf si l’administrateur devient un prestataire de la CIPAV,
- en cas de démission,
- en cas d’absence non suppléée, ou pour laquelle il n'a pas été régulièrement donné mandat, à tout ou partie de trois réunions consécutives, sans motif valable dont le Président ait été
informé, l’administrateur étant alors déclaré démissionnaire d’office par le Conseil d’administration,
- en cas de condamnation définitive visée à l’article L. 114-21 du Code de la mutualité.

	Ajout d’un cas de « démission d’office » d’un administrateur. On notera la précision apportée sur la condamnation définitive d’un administrateur !





	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.7. - Composition du Bureau
Le Conseil d’Administration choisit, parmi les administrateurs, les membres du Bureau :
- un président,
- un Premier vice-Président,
- un Deuxième vice-Président,
- un Trésorier,
- un Trésorier adjoint,
- un Secrétaire,
- un Secrétaire adjoint.

Le Bureau est renouvelé tous les trois ans et les membres sortants sont rééligibles.
En cas de vacances d’un membre du Bureau, le Conseil procède à l’élection de son remplaçant pour la durée
restant à courir du mandat.
Le Président et chacun des deux vice-Présidents doivent appartenir à chacun des trois groupes représentants
les actifs.
	Art. 2.7. - Composition du Bureau
Le Conseil d’Administration choisit, parmi les administrateurs titulaires, les membres du Bureau :
- un président,
- un Premier vice-Président,
- un Deuxième vice-Président,
- un Trésorier,
- un Trésorier adjoint,
- un Secrétaire,
- un Secrétaire adjoint.
Le Bureau est renouvelé tous les trois ans et les membres sortants sont rééligibles.
En cas de vacances d’un membre du Bureau, le Conseil procède à l’élection de son remplaçant pour la durée
restant à courir du mandat.
Le Président et chacun des deux vice-Présidents doivent appartenir à chacun des trois groupes représentants
les actifs.

	Seuls les administrateurs titulaires peuvent faire partie du Bureau



	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.11. - Commission de Contrôle
La Commission de Contrôle est composée de trois membres, dont au moins un administrateur.
Elle est renouvelée tous les trois ans.
Cette Commission est chargée de vérifier la bonne exécution des décisions prises par le Conseil
d’Administration et la Commission des Placements, ainsi que le respect du code de déontologie.
Conformément à l’article 29 du code de déontologie, elle est chargée d’instruire les manquements à la
déontologie et le cas échéant d’en saisir le conseil d’administration.
Elle doit présenter un rapport sur les opérations effectuées au cours de l’année écoulée et sur la situation de
la Caisse en fin d’année.
	Art. 2.11. - Commission consultative de déontologie
La commission consultative de déontologie est composée de trois membres dont le président du conseil d'administration et deux administrateurs issus de deux collèges distincts.
Elle est renouvelée tous les trois ans.
Cette commission rend des avis sur toute question individuelle ou générale relative à la fonction d'administrateur, à ses modalités d'exercice ou de désignation et veille au respect et à la mise à jour du code de déontologie.
Conformément au code de déontologie, elle est chargée d'instruire tout fait susceptible de relever d'un manquement à la déontologie.
La commission se réunit à la demande du président ou du bureau et peut délibérer valablement si la majorité des membres qui la composent assiste à la séance. Les avis sont rendus à la majorité simple des voix des membres présents à la séance et sont communiqués au bureau.
ls font l'objet d'une présentation lors de la séance du conseil d'administration qui suit cette communication.

	SCANDALE ! Voir ci-dessous l’analyse détaillée de cette évolution.


[image: ]


	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.16. - Autres commissions
Le Conseil d’Administration peut, en tant que de besoin, créer des Commissions, dont il définit l’objet, la
composition et la durée.
	Art. 2.16. - Autres commissions
Le Conseil d’Administration peut, en tant que de besoin, créer des Commissions, dont il définit l’objet, la
composition parmi les administrateurs titulaires  et la durée.

	Seuls les administrateurs titulaires peuvent faire partie d’une commission.



	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.18. - Mode de scrutin
Le mode d’élection des administrateurs titulaires et de leurs suppléants est un scrutin majoritaire à un tour.
Chaque candidat à un poste d’administrateur titulaire se présente conjointement avec son suppléant relevant
du même collège.
Chaque électeur choisit dans le groupe représentant son collège autant de candidats qu’il y a de postes à
pourvoir dans le groupe.
Le dépouillement des votes donne lieu, pour chaque groupe, à l’établissement d’une liste de candidats, dans
l’ordre des voix obtenues. Les candidats et leurs suppléants ayant obtenu le plus de voix sont élus
administrateurs dans la limite du nombre de postes à pourvoir dans le groupe.
	Art. 2.18. - Mode de scrutin
Le mode d’élection des administrateurs titulaires et de leurs suppléants est un scrutin majoritaire à un tour.
Chaque candidat à un poste d’administrateur titulaire se présente conjointement avec son suppléant relevant
du même collège.
Chaque électeur peut choisir dans le groupe représentant son collège un nombre de candidats inférieur ou égal au nombre de postes à
pourvoir dans le groupe.
Le dépouillement des votes donne lieu, pour chaque groupe, à l’établissement d’une liste de candidats, dans
l’ordre des voix obtenues. Les candidats et leurs suppléants ayant obtenu le plus de voix sont élus
administrateurs dans la limite du nombre de postes à pourvoir dans le groupe.

	Un électeur peut ne pas choisir un candidat pour tous les postes à pourvoir.



	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.19. - Modalités de renouvellement du Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration est renouvelé par moitié tous les 3 ans.
Ce renouvellement s’effectue à partir de 2027 pour la série B, et de 2030 pour la série A.
	Art. 2.19. - Modalités de renouvellement du Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration est renouvelé par moitié tous les 3 ans.
Ce renouvellement s’effectue à partir de 2029 pour la série B, et de 2032 pour la série A.

	Mise à jour des dates de renouvellement partiel du conseil d’administration dans l’hypothèse où le renouvellement total se passe bien en 2026.





	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.20. - Electeurs
Le corps électoral est constitué :
- des cotisants, répartis en trois collèges.
Ils élisent les groupes professionnels désignés à l’article 2.1.
Chaque collège est composé des adhérents de la caisse qui sont à jour des cotisations et des majorations y
afférentes au 31 décembre de l’année précédant la date d’ouverture du scrutin.
- des prestataires, constituant à eux seuls un collège.
Ils élisent les membres du groupe des Prestataires, désigné à l’article 2.1 précité.
Ce collège est composé des bénéficiaires, au 1er janvier de l’année des élections, d’une pension liquidée par
la C•I•P•A•V au titre des régimes de l’assurance vieillesse de base, de retraite complémentaire ou d’invalidité-
décès. Les prestataires qui sont toujours en activité font partie du collège des prestataires.
	Art. 2.20. - Electeurs
Le corps électoral est constitué :
- des cotisants, répartis en trois collèges.
Ils élisent les groupes professionnels désignés à l’article 2.1.
Chaque collège est composé des adhérents de la caisse qui sont à jour des cotisations et des majorations y
afférentes au 31 décembre de l’année précédant la date d’ouverture du scrutin.
- des prestataires, constituant à eux seuls un collège.
Ils élisent les membres du groupe des Prestataires, désigné à l’article 2.1 précité.
Ce collège est composé des prestataires bénéficiaires, au 1er janvier de l’année des élections, d’une pension de droit personnel liquidée par
la C•I•P•A•V au titre des régimes de l’assurance vieillesse de base, ou de retraite complémentaire. Les adhérents en situation de cumul emploi retraite sont électeurs en qualité de titulaires d'une pension relevant du collège des prestataires conformément à l'article R. 641-7 du code de la sécurité sociale.

	Les prestataires bénéficiaires d’une invalidité-décès, c’est à dire des travailleurs indépendants en situation difficile ou des ayants droits, ne sont plus électeurs. Par contre, les travailleurs qui ont déclaré être en emploi-retraite sont reconnus comme électeurs.





	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.21. - Conditions d’éligibilité au poste d’administrateur
Les candidats au poste d’administrateur doivent n’avoir encouru aucune des condamnations prévues par
l’article L. 114-21 du Code de la mutualité.
a) Groupes des cotisants : peuvent se porter candidats et être élus au sein des groupes des cotisants les
adhérents qui sont, à jour des cotisations ainsi que des majorations y afférentes au 31 décembre de l’année
précédant la date d’ouverture du scrutin, sous réserve qu’ils aient été affiliés pendant dix années civiles,
consécutives ou non. Les administrateurs sortants sont rééligibles.
b) Groupe des Prestataires : peuvent se porter candidats et être élus au sein du groupe des Prestataires tous
les bénéficiaires, au 1er janvier de l’année des élections, d’une pension liquidée par la C•I•P•A•V au titre des
régimes de l’assurance vieillesse de base, de retraite complémentaire ou d’invalidité décès, sous réserve qu’ils
aient été affiliés pendant vingt années civiles, consécutives ou non.














Une attestation d’éligibilité peut être demandée à la Caisse.
	Art. 2.21. - Conditions d’éligibilité au poste d’administrateur
Les candidats au poste d’administrateur doivent n’avoir encouru aucune des condamnations définitives prévues par
l’article L. 114-21 du Code de la mutualité.
a) Groupes des cotisants : peuvent se porter candidats et être élus au sein des groupes des cotisants les
adhérents qui sont, à jour des cotisations ainsi que des majorations y afférentes au 31 décembre de l’année
précédant la date d’ouverture du scrutin, sous réserve qu’ils aient été affiliés pendant cinq années civiles, consécutives ou non. Les administrateurs sortants sont rééligibles.
b) Groupe des Prestataires : peuvent se porter candidats et être élus au sein du groupe des Prestataires tous
les bénéficiaires, au 1er janvier de l’année des élections, d’une pension de droits personnels liquidée par la C•I•P•A•V au titre des
régimes de l’assurance vieillesse de base ou de retraite complémentaire, sous réserve qu’ils
aient été affiliés pendant cinq années civiles, consécutives ou non.
Les titulaires à titre personnel de la pension vieillesse de base ou de la retraite complémentaire au plus tard le 1er janvier de l'année du scrutin sont éligibles en qualité de titulaires d'une pension dans le groupe des prestataires conformément à l'article R. 641-7 du code de la sécurité sociale.
Il en est de même pour les adhérents qui cessent de cotiser au 31 décembre de l'année précédant la date d'ouverture du scrutin pour bénéficier, au 1er janvier de l'année des élections d'une pension de droit personnel liquidée par la CIPAV au titre des régimes de l'assurance vieillesse de base, ou de retraite complémentaire.
Une attestation d’éligibilité peut être demandée à la Caisse.

	Enfin, les valeurs aberrantes de durée de cotisations de 10 ou 20 ans selon les collèges sont harmonisées à 5 ans. Dispariation complète de la mention des bénéficiaires des invalidité-décès.





	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.21. - Conditions d’éligibilité au poste d’administrateur
Les candidats au poste d’administrateur doivent n’avoir encouru aucune des condamnations prévues par
l’article L. 114-21 du Code de la mutualité.
a) Groupes des cotisants : peuvent se porter candidats et être élus au sein des groupes des cotisants les
adhérents qui sont, à jour des cotisations ainsi que des majorations y afférentes au 31 décembre de l’année
précédant la date d’ouverture du scrutin, sous réserve qu’ils aient été affiliés pendant dix années civiles,
consécutives ou non. Les administrateurs sortants sont rééligibles.
b) Groupe des Prestataires : peuvent se porter candidats et être élus au sein du groupe des Prestataires tous
les bénéficiaires, au 1er janvier de l’année des élections, d’une pension liquidée par la C•I•P•A•V au titre des
régimes de l’assurance vieillesse de base, de retraite complémentaire ou d’invalidité décès, sous réserve qu’ils
aient été affiliés pendant vingt années civiles, consécutives ou non.














Une attestation d’éligibilité peut être demandée à la Caisse.
	Art. 2.21. - Conditions d’éligibilité au poste d’administrateur
Les candidats au poste d’administrateur doivent n’avoir encouru aucune des condamnations définitives prévues par
l’article L. 114-21 du Code de la mutualité.
a) Groupes des cotisants : peuvent se porter candidats et être élus au sein des groupes des cotisants les
adhérents qui sont, à jour des cotisations ainsi que des majorations y afférentes au 31 décembre de l’année
précédant la date d’ouverture du scrutin, sous réserve qu’ils aient été affiliés pendant cinq années civiles, consécutives ou non. Les administrateurs sortants sont rééligibles.
b) Groupe des Prestataires : peuvent se porter candidats et être élus au sein du groupe des Prestataires tous
les bénéficiaires, au 1er janvier de l’année des élections, d’une pension de droits personnels liquidée par la C•I•P•A•V au titre des
régimes de l’assurance vieillesse de base ou de retraite complémentaire, sous réserve qu’ils
aient été affiliés pendant cinq années civiles, consécutives ou non.
Les titulaires à titre personnel de la pension vieillesse de base ou de la retraite complémentaire au plus tard le 1er janvier de l'année du scrutin sont éligibles en qualité de titulaires d'une pension dans le groupe des prestataires conformément à l'article R. 641-7 du code de la sécurité sociale.
Il en est de même pour les adhérents qui cessent de cotiser au 31 décembre de l'année précédant la date d'ouverture du scrutin pour bénéficier, au 1er janvier de l'année des élections d'une pension de droit personnel liquidée par la CIPAV au titre des régimes de l'assurance vieillesse de base, ou de retraite complémentaire.
Une attestation d’éligibilité peut être demandée à la Caisse.

	Enfin, les valeurs aberrantes de durée de cotisations de 10 ou 20 ans selon les collèges sont harmonisées à 5 ans. Dispariation complète de la mention des bénéficiaires des invalidité-décès.





	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.21. - Conditions d’éligibilité au poste d’administrateur
Les candidats au poste d’administrateur doivent n’avoir encouru aucune des condamnations prévues par
l’article L. 114-21 du Code de la mutualité.
a) Groupes des cotisants : peuvent se porter candidats et être élus au sein des groupes des cotisants les
adhérents qui sont, à jour des cotisations ainsi que des majorations y afférentes au 31 décembre de l’année
précédant la date d’ouverture du scrutin, sous réserve qu’ils aient été affiliés pendant dix années civiles,
consécutives ou non. Les administrateurs sortants sont rééligibles.
b) Groupe des Prestataires : peuvent se porter candidats et être élus au sein du groupe des Prestataires tous
les bénéficiaires, au 1er janvier de l’année des élections, d’une pension liquidée par la C•I•P•A•V au titre des
régimes de l’assurance vieillesse de base, de retraite complémentaire ou d’invalidité décès, sous réserve qu’ils
aient été affiliés pendant vingt années civiles, consécutives ou non.














Une attestation d’éligibilité peut être demandée à la Caisse.
	Art. 2.21. - Conditions d’éligibilité au poste d’administrateur
Les candidats au poste d’administrateur doivent n’avoir encouru aucune des condamnations définitives prévues par
l’article L. 114-21 du Code de la mutualité.
a) Groupes des cotisants : peuvent se porter candidats et être élus au sein des groupes des cotisants les
adhérents qui sont, à jour des cotisations ainsi que des majorations y afférentes au 31 décembre de l’année
précédant la date d’ouverture du scrutin, sous réserve qu’ils aient été affiliés pendant cinq années civiles, consécutives ou non. Les administrateurs sortants sont rééligibles.
b) Groupe des Prestataires : peuvent se porter candidats et être élus au sein du groupe des Prestataires tous
les bénéficiaires, au 1er janvier de l’année des élections, d’une pension de droits personnels liquidée par la C•I•P•A•V au titre des
régimes de l’assurance vieillesse de base ou de retraite complémentaire, sous réserve qu’ils
aient été affiliés pendant cinq années civiles, consécutives ou non.
Les titulaires à titre personnel de la pension vieillesse de base ou de la retraite complémentaire au plus tard le 1er janvier de l'année du scrutin sont éligibles en qualité de titulaires d'une pension dans le groupe des prestataires conformément à l'article R. 641-7 du code de la sécurité sociale.
Il en est de même pour les adhérents qui cessent de cotiser au 31 décembre de l'année précédant la date d'ouverture du scrutin pour bénéficier, au 1er janvier de l'année des élections d'une pension de droit personnel liquidée par la CIPAV au titre des régimes de l'assurance vieillesse de base, ou de retraite complémentaire.
Une attestation d’éligibilité peut être demandée à la Caisse.

	Enfin, les valeurs aberrantes de durée de cotisations de 10 ou 20 ans selon les collèges sont harmonisées à 5 ans. Dispariation complète de la mention des bénéficiaires des invalidité-décès.





	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.22. - Dépôt des candidatures au poste d’administrateur
Le candidat ne peut postuler que pour un poste d’administrateur au sein du groupe correspondant à son
collège.
Elles sont adressées au Président du Conseil d’Administration, par voie dématérialisée avec accusé de
réception, au moins deux mois avant la date fixée pour les élections.

Seules les candidatures individuelles sont admises. Elles doivent être accompagnées de la candidature
conjointe du suppléant.
	Art. 2.22. - Dépôt des candidatures au poste d’administrateur
Le candidat ne peut postuler que pour un poste d’administrateur au sein du groupe correspondant à son
collège.
Elles sont adressées au Président du Conseil d’Administration, par voie dématérialisée avec accusé de
réception, au moins deux mois avant la date à laquelle les candidats sont élus, soit la date fixée pour le dépouillement du scrutin.
Seules les candidatures individuelles sont admises.
Chaque candidat se présente avec son suppléant dans le cadre d'une candidature commune.
Les modalités des opérations électorales peuvent prévoir la mise à disposition d'une plateforme électronique sur laquelle les personnes éligibles peuvent s'inscrire pour indiquer qu'elles souhaitent contacter d'autres personnes éligibles dans leur collège d'appartenance, en vue de constituer une candidature commune titulaire / suppléant.
Les modalités des opérations électorales prévoient les conditions selon lesquelles chaque candidat avec son suppléant procède au dépôt de sa candidature commune et justifie de l'absence de condamnation définitive visée à l'article L. 114-21 du code la mutualité. »

	Mise à disposition d’une plateforme de centralisation des candidatures et d’appel à constituer un binôme titulaire/suppléant. Par qui est fourni et gérée la plateforme pour assurer une totale transparence sur le processus d’inscription, la gestion des données personnelles ?





	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Art. 2.23. - Déroulement du scrutin
Le Conseil d’Administration fixe le calendrier et les modalités des opérations électorales, qui sont notifiés aux
adhérents par tout moyen.
Le déroulement du scrutin est placé sous la responsabilité du Directeur.
Le vote est organisé par voie électronique.
Le matériel et les modalités de vote sont communiqués aux votants au plus tard la veille de l’ouverture du
scrutin.
Les électeurs votent par bulletins secrets et le vote par procuration est interdit.
Il n’est pas tenu compte des votes réceptionnés après la clôture du scrutin
Chaque électeur dispose d’une voix, et vote pour autant de candidats qu’il y a de postes d’administrateurs
titulaires à pourvoir au sein du groupe le représentant.
	Art. 2.23. - Déroulement du scrutin
Le Conseil d’Administration fixe le calendrier et les modalités des opérations électorales, qui sont notifiés aux
électeurs par tout moyen.
Le déroulement du scrutin est placé sous la responsabilité du Directeur.
Le vote est organisé par voie électronique.
Le matériel et les modalités de vote sont communiqués aux votants au plus tard la veille de l’ouverture du
scrutin.
Les électeurs votent par bulletins secrets et le vote par procuration est interdit.
Il n’est pas tenu compte des votes réceptionnés après la clôture du scrutin
Chaque électeur dispose d’une voix, et peut voter en choisissant dans le groupe représentant son collège un nombre de candidats inférieur ou égal au nombre de postes à pourvoir dans le groupe.

	On note la persistance de l’expression « opérations électorales, qui sont notifiés aux
électeurs par tout moyen. » largement critiquée à raison puisque dans les faits la CIPAV n’utilise que la voie électronique excluant ainsi tout une partie des électeurs potentiels qui ne disposent pas d’adresse mail mais sont à même de voter par voie électronique si besoin. On peut donc supposer que « tous les moyens » seront utilisés pour avertir les électeurs.



	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Article 5.1. - Renouvellement de la totalité du conseil d’administration
En application de l’article R. 641-20 du code de la sécurité sociale, le conseil d’administration est renouvelé
en entier en 2024.
Les articles 5.2 et 5.3 précisent les conditions de ce renouvellement.
	Article 5.1. - Renouvellement de la totalité du conseil d’administration
En application de l’article R. 641-20 du code de la sécurité sociale, le conseil d’administration est renouvelé
en entier en 2026.
Les articles 5.2 et 5.3 précisent les conditions de ce renouvellement.

	Réactualisation de la date de renouvellement total du CA



	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Article 5.2. - Modalités du renouvellement partiel
Pour l’application de l’article 2.19, les douze membres dont le mandat prend fin le 31 décembre 2026 sont
désignés lors de la séance d’installation du conseil d’administration renouvelé, sur la base du volontariat ou
par tirage au sort. Ils constituent la série B du conseil d’administration.
	Article 5.2. - Modalités du renouvellement partiel
Pour l’application de l’article 2.19, les douze membres dont le mandat prend fin le 31 décembre 2028 sont
désignés lors de la séance d’installation du conseil d’administration renouvelé, sur la base du volontariat ou
par tirage au sort. Ils constituent la série B du conseil d’administration.

	Réactualisation de la date de renouvellement total du CA



	Statuts janvier 2024
	Statuts septembre 2025

	Article 5.3. - Date de début des mandats
Par dérogation à l’article 2.4, le mandat des administrateurs élus en 2024 débute le premier jour du mois suivant leur élection.
	Article 5.3. - Date de début des mandats
Par dérogation à l’article 2.4, le mandat des administrateurs élus composant le conseil d'administration renouvelé en entier en 2026 débute le premier jour du mois suivant leur élection.

	Réactualisation de la date de renouvellement total du CA
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Ancien texte (Art. 2.11
avant 2025)

Commission de
Controle - Verifie
I'exécution des décisions
duCAetdela
‘Commission des
Placements.

Aspect

Nom et role

3 membres, dont au
moins 1 administrateur
(indépendance relative).

Vérifie la bonne
exécution des
décisions du CA et des
placements

vérification

Pouvait instruire les
manquements et saisir
le CA (art. 29 du code de
déontologie).

Auto-saisine

Pouvait convoquer le

Convocation | CA et fixer l'ordre du jour
du CA (Art. 2.2 alinéa 5,
supprime)
Devait présenter un
Rapport rapport sur les
annuel opérations et la
situation de la Caisse
Quorumet Non précisé (supposé
délibérations  majoritaire).

Pouvait sanctionner
indirectement via le CA
(en cas de manquement
avére)

Nouveau texte (Arrété
du 4/09/2025)

Commission
consultative de
déontologie : Rend des
avis (plus de pouvoir de
controle effecti).

3 membres : le président
du CA+2
administrateurs (issus
de colléges distincts)

Se limite a rendre des
avis sur la déontologie
(plus de vérification
opérationnelle).

Doit étre saisie par le
président ou le bureau
pour se réunir

Plus ce pouvoir : Seul le
président ou un quorum
d'administrateurs peut
convoquer le CA.

Les avis sont transmis
au bureau, puis
présentés au CA sans
obligation de rapport
annuel détaillé.
Délibére valablement si
majorité des membres
présents (soit 2/3). Avis
rendus a la majorité
simple.

Avis non
contraignants : Le CA
peut les ignorer.

Impact et analyse

Affaiblissement : Passe d'un role
actif de contréle & un role
consultatif (perte d'autorite).

Probléme d’indépendance : Le
président du CA siége désormais
dans la commission, ce qui peut
biaiser les avis (conflit d'intéréts si le
président est mis en cause).
Suppression pure et simple du
controle sur l'exécution des décisions.
Risque : Le CAn'est plus supervisé
de maniére indépendante.

Perte d’autonomie : Impossible de
Sautosaisir (ex. : si le président est
impliqué dans un manquement).
Dépendance totale au bon vouloir du
bureau

Perte de levier : La commission ne
peut plus forcer une discussion sur
des sujets sensibles.

Transparence réduite - Plus de
compte-rendu systématique sur I'état
de la Caisse. Risque de
dissimulation de
dysfonctionnements.

Flexibilité accrue (peut délibérer
2), mais risque de décisions hatives
si un membre est absent

Désarmement juridique : La
commission devient une coquille
vide sans pouvoir coercitif.




